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La Dépêche Vétérinaire

Impayés : « une incivilité qui progresse »
Michel JEANNEY

>> Enquête
Les praticiens vétéri-

naires sont inégale-
ment exposés aux
impayés, si l‘on
encroit les résul-
tats d’un son-
dage réalisé par
La Dépêche au-

près de quelque
8 900 vétérinaires

en mars dernier. Les
praticiens exerçant en

productions animales sem-
blent y être plus fréquemment
confrontés, et pour de plus
grosses sommes, que leurs

confrères équins et surtout
canins. Ils apparaissent aussi
avec les vétérinaires équins
comme les plus sinistrés en
termes de montants définiti-
vement non recouvrés.

Une incivilitéquiprogresse, leplus
souvent liée à la mauvaise foi :
c’est le jugementqueportentune
largemajoritédeconfrèresaupro-
blèmeauquel tousontétéun jour
confrontés : l’impayé.
L’impayé n’est pas du tout un
mythe, comme pouvait le lais-
ser entendre le titre quelque peu
provocateur du questionnaire
adressé par La Dépêche Vété-
rinaire, le 2 mars dernier, par voie
électronique, à plus de 8 900

vétérinaires : « Impayés : mythe
ou réalité ? ».
Les confrères ont été près de 760
(dont 96 % de praticiens libéraux)
à avoir répondu, soit un taux de
retour honorable de près de 9 %.
Les praticiens vétérinaires sont
plus d’un tiers (35 %) à être
confrontés souvent ou très sou-
vent à des impayés dans le
cadre de leur activité et 64 %,
parfois.

Les règlements immédiats
et différés sont concernés
chez les ruraux
On relève une nette différence
de fréquence selon le secteur

Très souvent
5,48 %

Souvent
23,95 %Parfois

70,38 %

Très souvent
15,62 %

Souvent
42,97 %

40,62 %
Parfois

Jamais
0,78 %

Parfois
47,62 %

Très souvent
28,57 %

Souvent
23,81 %

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Jamais
0,18 %

Question n° 1. Que votre activité concerne la canine ou les productions animales,
êtes-vous confrontés à des impayés dans le cadre de votre exercice libéral ?

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Plutôt des règlements
immédiats ?

63,07 %

Plutôt des règlements
sur factures

à paiement différé ?
14,99 %

Les deux de
façon équivalente ?

21,94 %

Plutôt des règlements
sur factures

à paiement différé ?
46,09 %

Plutôt des règlements
immédiats ?

11,72 %Les deux de
façon équivalente ?

42,19 %

Plutôt des règlements
immédiats ?

14,29 %

Les deux de
façon équivalente ?

14,29 %

Plutôt des règlements
sur factures

à paiement différé ?
71,43 %

Question n° 2. Ces impayés, s’ils existent, concernent-t-ils :

>> GROS PLAN

Les femmes adeptes du devis, moins procédurières et légèrement
moins confrontées au problème

Tandis que 39 % des hommes
déclarent être très souvent ou
souvent confrontés aux
impayés, les femmes ne sont
que 28 % dans ce cas. Ce
phénomène est peut-être lié au
fait qu’elles exercent pour la très
grande majorité d’entre elles,
dans lesecteurcaninqui semble
en effet moins touché par les
impayés que les autres sec-
teurs. Mais ce facteur ne suf-

fit pas à expliquer à lui seul cet
impact moindre.

Elles sont par ailleurs plus nom-
breuses à percevoir les impayés
« plutôt comme une incivilité qui
progresse ». Les hommes sont,
en effet, un peu plus nombreux
à les considérer « plutôt comme
un élément normal de l’activité
économique ».

La pratique du devis est nette-

ment liéeaugenre.Lesconsœurs
sont en effet majoritaires à pra-
tiquer le devis à titre préventif
(66 %*), une mesure beaucoup
moins en usage du côté des
hommes (43 % d’entre eux).

Plus fortes pour le recou-
vrement à l’amiable
Elles semblent réussir un peu
mieux à recouvrer les sommes

impayées à la faveur d’une
démarche amiable mais ren-
contrent plus d’échecs en cas de
démarchecontentieuse (peut-être
parce qu’alors, les cas sont plus
difficiles).
Elles sont, de toutes façons,
moins promptes à la démarche
contentieuse : 33 %** ne recou-
rent « jamais » à un cabinet
spécialisé, à un huissier ou au tri-
bunal en cas d’impayés, contre

seulement 20 % des hommes.
Le montant de leurs impayés,
expriméenpourcentagede leur
chiffre d’affaires, est légère-
ment moins élevé que celui
des hommes, de même que le
montant des sommes définiti-
vement non recouvrées. M.J.

*56 % dans le secteur canin ou à
dominante canine.
**26 % dans le secteur canin ou à
dominante canine.

���

p02-04-06_DV1118:Mise en page 1  30/03/11  17:18  Page 1



4 www.depecheveterinaire.com
Vie de la profession

La Dépêche Vétérinaire

N° 1118 du 2 au 8 avril 2011

0

20

40

60

80

100

OUINONNe se prononce pas

11 %

84 %

5 %

15 %

78 %

8 %

91 %

7 %
3 %

Echecs

thérapeutiques
Diffic

ultés

relationnelles A la

mauvaise foi

Échantillon total

Question n° 3. Selon vous, ces
impayés sont-ils liés à des :

Plutôt comme une menace pour
l’équilibre de la trésorerie

16 %
Plutôt comme
une incivilité
qui progresse

68 %

Plutôt comme
un élément normal

de l’activité
économique

15 %

Échantillon total

Question n° 4. Comment percevez-vous ces impayés ?

d’activité, les moins fréquem-
ment touchés étant les canins
ou les mixtes à dominante
canine (29 % sont souvent ou
très souvent concernés par le pro-
blème, 70 % parfois).

A l’opposé, les plus exposés sont
les confrères ruraux et les mixtes
à dominante rurale : une nette
majorité (59 %) est souvent ou
très souvent confrontée au pro-
blème. Ce pourcentage est légè-
rement inférieur (52 %) pour les
confrères ayant une activité
équine pure ou à dominante
équine, même si, dans ce sec-
teur également, le phénomène
touche, fréquemment, une majo-
rité de confrères.

Les équins sont surtout confron-
tés à des impayés liés à des règle-
ments sur factures à paiement
différé. 71,43 % estiment en effet
que c’est plutôt ce type de
règlement qui est touché.

La situation est inverse dans le
secteur canin, les confrères
canins étant 63 % à déclarer que

le phénomène implique plutôt
les règlements immédiats.
Pas de chance pour les ruraux
et mixtes à prédominance rurale,
ils sont impactés pour les deux
types de règlements.

Pratique du devis répandue
chez les canins
Pour la quasi-total ité des
confrères (91 %), l’impayé est
lié à la mauvaise foi du client plu-
tôt qu’à l’échec thérapeutique ou
aux difficultés relationnelles.
Sur ce point, les confrères sont
tous à peu près d’accord, même
si les ruraux et mixtes à domi-
nante rurale ainsi que les
confrères du secteur équin sont
légèrement plus partagés.
Pour une nette majorité de
confrères (68 %), l’impayé est
perçu « plutôt comme une inci-
vilité qui progresse ». Seuls les
équins sont nettement plus
nuancés : 43 % seulement ont
cette perception tandis que
33 % considèrent le problème

« plutôt comme une menace
pour la trésorerie » et 24 % « plu-
tôt comme un élément normal
de l’activité économique ».
Quelles sont les mesures pré-
ventives adoptées par les
confrères pour prévenir les
impayés ? La stratégie mise en
œuvre varie d’un secteur d’ac-
tivité à l’autre.
La pratique du devis est ainsi une
mesure qu’une majorité de
confrères canins ou à domi-
nante canine (56 %) dit appliquer
à titre préventif, associée à l’ana-
lyse préalable du risque financier
présenté par le client, c'est-à-dire,
plus prosaïquement, la chasse
aux mauvais payeurs (43 %).
Les confrères ruraux ou à domi-
nante rurale à 59 % lui préfèrent
l’incitation par l’escompte pour
un paiement immédiat (suivie de
la chasse aux mauvais payeurs,
36 %). Quant aux confrères
équins ou à dominante équine,
ils optent à la fois pour la chasse
aux mauvais payeurs (48 %) et
la réalisation d’un devis (33 %).

18 % n’appliquent aucune
mesure préventive
A noter que 18 % des confrères
déclarent n’appliquer aucune
mesure pour prévenir les
impayés !
Une nette majorité de confères
(71 %) pratique des relances
moins de deux mois après
l’échéance de paiement pré-
vue, les confrères ruraux ou
prédominance rurale étant un peu
moins réactifs dans cette situa-
tion (36 % attendent plus de deux
mois !).
L’étalement du paiement est
pratiqué par une majorité de
confrères « pour n’importe quel
montant », quel que soit le sec-
teur (61 % des confrères de
l’échantillon total).
En cas d’impayés, le taux de
recouvrement à l’issue d’une
démarche amiable est très
variable, certains confrères réus-
sissant nettement mieux que
d’autres : globalement 34 %
recouvrent moins de 25 % des

impayés, 39 % entre 25 et 50 %
et 27 % entre 50 et 100 % !
La démarche amiable semble
fonctionner nettement mieux
chez les équins et les ruraux ou
mixtes à dominante rurale que
chez les canins purs ou mixtes
à dominante canine.

Les confrères équins plus
procéduriers
La démarche contentieuse est
encore plus aléatoire : globale-
ment 51 % des confrères obtien-
nent un résultat dans moins de
25 % des cas ! Seuls les équins
semblent avoir un peu plus de
succès avec la démarche conten-
tieuse puisque, tout de même,
38 % réussissent à recouvrer
entre 50 et 100 % de leurs
impayés dans un tel cas.
Les confrères équins ou à domi-
nante équine sont aussi les plus
procéduriers. Ilssont57%àenta-
mer toujours ou souvent une
démarche contentieuse par l’in-

Moins
de deux

mois après
échéance

71 %

Entre deux et
six mois après

échéance
24 %

Je ne pratique
pas de relances

4 %

Plus de six mois
après échéance

2 %

Échantillon total

Question n° 6. En général, si vous pratiquez des relances, quand la première
intervient-elle en l’absence de paiement à l’échéance prévue ?

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Incitation par
l’escompte pour

un paiement immédiat
10,42 %

Analyse préalable
du risque financier

présenté par le client
42,96 %

Réalisation
d’un devis

55,76 %

Aucune
mesure
18,46 %

Autre
21,94 %

Incitation par
l’escompte pour

un paiement immédiat
59,38 %

Analyse préalable
du risque financier

présenté par le client
35,94 %

Réalisation
d’un devis

32,03 %

Aucune
mesure
16,41 %

Autre
19,53 %

Incitation par
l’escompte pour

un paiement immédiat
9,52 %

Analyse préalable
du risque financier

présenté par le client
47,62 %

Réalisation
d’un devis

33,33 %

Aucune
mesure
23,81 %

Autre
19,05 %

Question n° 5. Quelles mesures appliquez-vous pour prévenir les impayés ?

Pour n’importe
quel montant

61 %

A partir d’une
certaine somme

36 %

Jamais
3 %

Échantillon total

Question n° 7. Pour quels montants proposez-vous éventuellement
l’étalement du paiement ?

A l’issue d’une démarche amiable Si vous procédez à une démarche contentieuse
(cabinet spécialisé, huissier ou tribunal)

Moins de 25 %
des cas

34 %

Entre 25 et 50 %
des cas

39 %

Entre 50 et 100 %
des cas

27 %

Moins de 25 %
des cas

51 %

Entre 25 et 50 % des cas
26 %

Entre 50 et 100 %
des cas

23 %

Échantillon total

Question n° 8. En cas d’impayés, quel est votre taux de recouvrement ?
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� Les étudiants vétérinaires ont réussi à faire dédicacer leur bande-
role par deux joueurs parmi leurs idoles, William Servet et Vincent
Clerc (photo).

Les étudiants vétérinaires nantais supporters
du XV de France contre le Pays de Galles
>> Sport
Grâce à la participation de La
DépêcheVétérinaire et à la moti-
vation de leur capitaine, Ronan
Chapuis, des étudiants vétéri-
naires nantais des équipes de
rugby masculine et féminine, le
XV véto Nantes, ont pu assister,

le 19 mars, à la dernière rencontre
du tournois desVI nations oppo-
sant le XV de France au XV du
poireau, l’équipe du Pays de
Galles.
Durant la rencontre, les étu-
diants vétérinaires ont soutenu
leur équipe nationale, notamment

en arborant une banderole avec
le message « Le XV véto aime
le XV de France ».
Après la victoire de l’équipe de
France sur le score de 28 à 9, les
étudiants vétérinaires ont réussi
à faire dédicacer leur bande-
role par deux joueurs parmi

leurs idoles, William Servet et
Vincent Clerc, ce dernier ayant
d’ailleurs marqué un des trois
essais français de la soirée.
Nos futurs confrères se sont
donné rendez-vous pour la finale
du top 14 et pour le tournoi des
VI nations 2012. P.E.
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� Durant la rencontre, les étudiants vétérinaires ont soutenu leur
équipe nationale, notamment en arborant une banderole avec le mes-
sage « Le XV véto aime le XV de France ».

Précision*
Centrale de
référencement :
ni d’exclusive
ni exclusion
Les vétérinaires clients d’un
distributeur en gros qui ne
serait pas actionnaire de la
centrale de référencement
en cours d’élaboration entre
le SNVEL et les centrales
d’achats à capitaux exclu-
sivement vétérinaires pour-
ront néanmoins utiliser les
services de cette nouvelle
structure de négociation.
La seule condition au service
rendu est imposée par des
contraintes opérationnelles :
la centrale d’achats devra trai-
ter et communiquer les sta-
tistiques concernant ces
vétérinaires selon les moda-
lités prévues. �

*Suite à l’article paru dans La
DépêcheVétérinaire intitulé « Feu
vert massif des délégués du
SNVEL à la création d’une centrale
de référencement » (DV n° 1117
page 2).

>> GROS PLAN

Les jeunes plus exposés

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Toujours
31,26 %

Souvent
19,38 %

Jamais
26,33 %

Parfois
23,03 %

Toujours
25 %

Souvent
25,78 %

Jamais
14,84 %

Parfois
34,38 %

Toujours
42,86 %

Souvent
23,81 %

Jamais
19,05 %

Parfois
14,29 %

Question n° 9. En cas d’échec d’une tentative de recouvrement à l’amiable, entamez-vous alors
une démarche contentieuse par l’intermédiaire d’un cabinet spécialisé, d’un huissier ou auprès d’un tribunal ?

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Moins de 5 %
87,57 %

Entre 5 et 10 %
10,24 %

Plus de 10 %
2,19 %

Entre 5 et 10 %
32,03 %

Plus de 10 %
21,09 % Moins de 5 %

46,88 %

Plus de 10 %
14,29 %

Entre 5 et 10 %
23,81 %

Moins de 5 %
61,90 %

Question n° 10. En général, que représente, en pourcentage de votre chiffre d’affaires,
le montant total des impayés après échéance de recouvrement ?

Vétérinaires à activité canine
ou à dominante canine

Vétérinaires à activité rurale
ou à dominante rurale

Vétérinaires à activité équine
ou à dominante équine

Moins de 1 %
67,64 %

Entre 1 à 5 %
30,71 %

Plus de 5 %
1,65 %

Plus de 5 %
6,25 %

Entre 1 à 5 %
39,84 %

Moins de 1 %
53,91 %

Plus de 5 %
9,52 %

Entre 1 à 5 %
33,33 %

Moins de 1 %
57,14 %

Question n° 11. En général, que représente, en pourcentage de votre chiffre d’affaires annuel, le montant total
des impayés que vous considérez comme définitivement non recouvrables ?

termédiaired’uncabinetspécialisé,
d’unhuissierouauprèsd’untribunal
encasd’échecd’unetentativede
recouvrementà l’amiable.Pour les
autres secteurs, ce pourcentage
est d’un peu moins de 51 %.
Quel est le montant des impayés
après échéance de recouvre-
ment ? Sans surprise, les ruraux
ou mixtes à dominante rurale sont
ceux qui affichent le pourcentage
de chiffre d’affaires le plus élevé :
21 % d’entre eux déclarent un
montant d’impayés supérieur
à 10 % de leur chiffre d’affaires
(contre 14 % des équins ou
mixtes à dominante équine et…
2 % des canins ou mixtes à domi-
nante canine).

Quant au montant total des
impayés considérés comme
définitivement non recouvrables ?
Dans ce cas, les plus sinistrés
sont les vétérinaires équins ou
à dominante équine et leurs
confrères des productions ani-
males. Chez les premiers, ces
impayés définitivement non
recouvrés représentent plus de
5 % de leur chiffres d’affaires pour
10 % d’entre eux ! Pas très loin
derrière, 6 % des confrères
ruraux ou à dominante rurale
déclarent être dans cette situa-
tion. Les canins ou mixtes à
dominante canine sont moins
touchés : 2 % « seulement » sont
dans ce cas. �

Lesjeunesvétérinairesdemoins
de41anssemblent légèrement
plusexposésauphénomènedes
impayés : 40 % (versus 33 %)
déclarentyêtre trèssouventou
souvent confrontés.
Dufaitprobablementd’unerela-
tive insécurité économique, ils
sontplusnombreuxàpercevoir
lesimpayéscommeunemenace
pour l’équilibre de leur trésore-
rie(20%d’entreeuxcontre15 %
des 41 ans et plus).
La pratique du devis semble
aussi une affaire de génération,
les jeunes vétérinaires étant
63 % à adopter cette mesure à
titre préventif (contre 45 % des
41 ans et plus).

Alors que l’aspect économique
de ces impayés revêt pour eux
une importance plus grande, ils
semblent cependant moins
promptsàpratiquerunerelance.

Ils sont en outre moins enclins
à étaler le paiement pour n’im-
porte quel montant, réservant
cettemesureàdessommesplus
importantes.

Résultat peut-être d’un certain
laxisme quant à la rapidité de la
relance, le montant total des
impayés définitivement non
recouvrés, exprimé en pour-
centagede leurchiffred’affaires
annuel, est plus élevé que celui
des autres confrères. M.J.
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